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COMMISSION DU FOOTBALL 
FEMININ 

Commission restreinte du 26 janvier 2026 
 
Présents : Francis DUPRE (Président), Naïma BARRIZ, Oury SY, 
Ibrahim BENLARBI 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District 
 

TOUTES FOOT 
 
Les clubs n’ayant pas effectué leur inscription au dispositif peuvent en 
faire la demande par mail au District des Yvelines jusqu’au lundi 2 
février 2026. 
 

FILLOFOOT 
 
Le module Foot Animation et Loisir est utilisé pour l’inscription, la 
publication des plateaux et pour l’envoi des fiches plateaux. 
Les plateaux sont en ligne. 
 

FOOT A 5 
 
Le module Foot Animation et Loisir est utilisé pour l’inscription, la 
publication des plateaux et pour l’envoi des fiches plateaux. 
Les plateaux sont en ligne. 
 
 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
 

1er rappel  
 

U18F A 8 
 

POULE A du 17/01/2026 
55103302 MANTOIS 78 FC 2 / CONFLANS F.C. 1  
 

U11F A 8 
 

POULE A du 17/01/2026 
55102755 ELANCOURT O.S.C. 1  / ELANCOURT O.S.C. 2  
 

FORFAITS AVISES 
1ER FORFAIT 

Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 
 

U15F A 8 

 
POULE B du 24/01/2026 
55103142  CELLOIS CS 1 
 

FESTIVAL FOOT U13F 
 
Les plateaux du 7 février 2026 sont en ligne dans le module Foot 
Animation et Loisir. 
 

JOUR DE COUPE U13F 
 
Les plateaux du 7 février 2026 sont en ligne dans le module Foot 
Animation et Loisir. 
 

CHALLENGE U11F 
 
Les plateaux du 7 février 2026 sont en ligne dans le module Foot 
Animation et Loisir. 
 

COURRIERS 
 
MANTOIS 78 FC 544913 : 
ROSNY FOOT CS 518241 : 
Courrier des clubs relatif à l’absence de POISSY FC lors de 
l’organisation du plateau Fillofoot qu’il accueillait. 
La Commission déplore que le club de POISSY FC n’ait pas 
prévenu d’une possible annulation du plateau Fillofoot prévu sur 
leurs installations. 
Il est regrettable qu’aucun membre du club n’ait été présent pour 
accueillir les équipes. 
La Commission demande au POISSY FC de bien vouloir fournir 
leurs observations pour le 02/02/2026 à 12h00. 
 
 
500634 RAMBOUILLET YVELINES F.C. :  
Courrier du club demandant d'intégrer le critérium U11F à 8. 
Accord de la Commission, l'équipe pourra débuter lors de la 
seconde phase du critérium. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


